
 
 

 
 
 
Mise en œuvre et la délivrance de l’attestation de compétences 
professionnelles pour les élèves de CAP 
 
 

Note d’information du 6 février 2025 relative au webinaire du mardi 11 février 2025 à 
destination des personnels de direction sur la mise en œuvre et la délivrance de 
l’attestation de compétences professionnelles pour les élèves de CAP 
 
Rectorat de l’académie de Créteil 
Affaire suivie par :  
Pascal JAVERZAC, doyen des IEN 
pascal.javerzac@ac-creteil.fr 
Pascale SCHWAGER, IEN CT ASH 
Pascale.Schwager@ac-creteil.fr 
Cherifa BENAMER, IEN Eco-gestion 
Cherifa.benamer@ac-creteil.fr 
 

Texte adressé à mesdames les proviseures, messieurs les proviseurs de LP et LPO S/c de 

mesdames les inspectrices d’académie, directrices académiques des services de l’Éducation 

nationale de Seine-et-Marne, de Seine-Saint-Denis, de monsieur l’inspecteur d’académie, directeur 

académique des services de l’Éducation nationale du Val-de-Marne, aux directeurs délégués aux 

formations professionnelles et technologiques en établissement. 

 
En conformité avec les circulaires n° 2016-117 du 8 août 2016 et n° 2016-186 du 30 novembre 2016, 
ainsi qu’avec le décret n° 2020-726 du 12 juin 2020 modifiant les dispositions du Code de l'éducation 
relatives à la reconnaissance des blocs de compétences pour cinq diplômes professionnels, les élèves 
n’ayant pas obtenu une certification de niveau 5 à l’issue de leur scolarité peuvent se voir délivrer une 
attestation validant les compétences acquises, conformément aux référentiels du diplôme préparé. 

Un groupe de travail académique, composé de l’IEN CT ASH et de plusieurs IEN ET-EG, a développé 
un outil accessible sur la plateforme ARENA, permettant de recenser les compétences acquises en lien 
avec les référentiels de formation. 

Afin d’accompagner les chefs d’établissement dans la mise en œuvre de cette démarche, nous vous 
invitons à participer à un webinaire dédié  

Le mardi 11 février 2025 de 17h00 à 18h00 

Ce webinaire vise à : 

 expliquer les enjeux liés à la délivrance de cette attestation de compétences pour les élèves en 
CAP ; 

 présenter les modalités pratiques pour accéder et délivrer l’attestation via la plateforme ARENA. 
Ce webinaire sera accessible à partir du lien suivant :  
 
https://visioagents.education.fr/meeting/signin/invite/427735/creator/40550/hash/7f72fdfb9510d63caa1
cd4ffb1dd752a0e5323d7 
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